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 Fiche Programme -   (mise à jour du 16 07 2020) 

Domaine :  LOGEMENT SOCIAL ET HABITAT 

 Dispositif de soutien à la production de logement social  

Territoire concerné :  Occitanie 

Soutien à la production neuve, VEFA, Acquisition- Amélioration 

Objectifs 
 sociaux locatifs 

répondant aux critères de loyer et de conditions de revenu 
des logements de type PLUS (prêt locatif à usage social) et PLAI (prêt locatif aidé 

 
 Développer une offre en logements sociaux locatifs sur 

et adaptée aux spécificités territoriales et aux types de bénéficiaires 
 I ,  o-conditionnalités de la 

Région : 
o 

performance énergétique élevée en recourant par exemple aux énergies 
renouvelables, à la maîtrise de la consommation en eau, 
matériaux présentant un bilan environnemental satisfaisant et en limitant les 
nuisances environnementales des chantiers ;  

o à développer, au-delà du respect des codes du Travail et des marchés publics,  
ns les marchés et/ou à recourir à des 

 
appel à des apprenti.e.s. 

Bénéficiaires 
- Bailleurs 

rritoire de la Région Occitanie 

- Associations agréées ayant vocation à intervenir dans le logement social 

 et conditio  

 Opérations de logement social 
démarrées au moment du dépôt de la demande dont : 

o Logement social familial avec agrément PLUS,  PLAI « Logement ordinaire » 
(dont à titre dérogatoire, les opérations pour attribution à des personnes en 

 

o Logement social dédié à de 
 (résidence sociale  pension de 

famille) financé en PLAi  

o Logements sociaux familiaux et spécifiques financés en PLAi adapté,  

 Aide forfaitaire au logement selon le mode de production, la catégorie de financement 
du logement   

 Contrepartie obligatoire (subvention et/ou cession foncière gratuite ou minorée) des 
collectivités infra-régionales (Conseil départemental, EPCI et/ou Communes)  

En cas de financement inférieur à celui de la collectivité régionale, cette dernière 
plafonnera son aide sur la base des contreparties locales (hors bonifications) 
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 Bonifications / aides complémentaires afin de répondre aux enjeux territoriaux, 
ccessibilité aux personnes en situation de handicap 

 Aide régionale totale plafonnée à 250 000  

I  Détails des forfaits 

Mode de production 
Catégorie de financement 

PLAI 1 PLUS 2 
Construction neuve (Maîtrise 

Ouvrage directe) 
  3 500  1 500  

Acquisition-Amélioration   3 500  1 500  

VEFA3  2  500  

II  Bonifications  

Montant bonification / aide  

Logements situés en communes SRU - Prise en compte des 
zones en déficit de logement social, à savoir les communes du 

-5 du Code de la 
 

Catégorie de 
financement PLAI 1 

Catégorie de 
financement PLUS 2 

1  
par logement a 

 
par logement a 

Enjeu stratégique de la transition énergétique avec la 
 

2017 2018 2019 

2  par 
logement b 

1  par 
logement b 

1  par 
logement b 

 

autonomes dans les accès et parties communes des bâtiments 
 

20% des dépenses subventionnables 
plafonnés à 5  c 

accessibles par opération 

Une bonification forfaitaire sera accordée pour chaque logement 
accessible au-  

1  d 

a  projet à hauteur à minima de la 
bonification régionale (subvention et/ou cession foncière gratuite ou minorée) 
b Cette majoration sera accordée, sous réserve au moment du dépôt du dossier de la synthèse de 

 
 Aide non cumulable avec toute autre aide régionale à caractère environnemental. 

c 
normes pour les projets comportant plusieurs niveaux  et/ou les 

permettant des déplacements autonomes dans les parties communes des BHC (portes coupe-feu 
avec ventouses par exemple). 
d Cette aide  forfaitaire sera accordée pour la part des logements au-
règlementaire de chaque opération.

        
1 PLAI   
2 PLUS  Prêt Locatif à Usage Social 
3 Acquisition sans travaux 
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Le présent dispositif est soumis au Règlement de Gestion des Financements Régionaux (RGFR) modifi  
 
 
Ces règles de gestion sont précisées de la manière suivante : 
 

Typologie des subventions pouvant être accordées au titre du présent dispositif  

 

Constitution de la demande de financement 

A minima, le dossier de demande de subvention doit contenir les pièces définies ci-après. La Région peut demander toute autre pièce nécessaire à 
 

 : 

ation du demandeur  

 

Les personnes morales de droit privé doivent en outre fournir : 

Le budget prévisionnel de la structure pour l'exercice au cours duquel la subvention est sollicitée (si une subvention de fonctionnement est sollicitée)  

 

Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clôturé 

 

Les statuts en vigueur  

 

ique, de 
mations en eau, de recours à des matériaux présentant un bilan environnemental 

 sociale au travers 
notamment des clauses sociales d

exercice budgétaire). 

 : 

Une demande de financement adressée au/à la Président(e)  

 

Le plan de fin  
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Un descriptif technique de l'opération ou du programme d'actions pour lequel le financement est sollicité, incluant un calendrier de réalisation 

Pour les personnes morales de droit public : la délibération auto ** 

Pour les personnes morales de droit privé 
** 

Autres pièces à fournir au moment du dépôt du dossier de financement : 

La promesse de vente**, bail**, contrat de réservation** et acte notarié* 

llectivité délégataire des 
 

ent au plan de financement 
 

 

** 

tard lors de la première demande 
de paiement (acompte ou totalité). 

 programmation 2020 de 
construction neuve de logement social suite à la crise sanitaire, les pièces suivies du signe ** ne seront pas exigées pour la complétude de la demande de 

tard lors de la première demande de 
paiement (acompte ou totalité). 

 

Dépôt de la demande de financement 

isitions sans travaux 
dont le dépôt du dossier devra impérativement être fait dans les six mois qui suivent la signature du contrat de réservation ou de la promesse de vente. Si 

authentique ne pourront être instruits par le service). La Région informe le demandeur de la 
réception de son dossier de demande de financement. Celui-
demande. 

S
auxquels le bénéficiaire est tenu de répondre dans un délai fixé par la Région. Passé ce délai, la demande de financement peut être considérée comme 
caduque. Le demandeur est informé dans les meilleurs délais de la suite qui sera donnée à sa demande de financement.  
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Dépenses éligibles 

Le demandeur fournit dans sa demande de financement un plan de 
les dépenses qui seront éligibles au financement régional et qui devront être réalisées et justifiées par le bénéficiaire pour pouvoir obtenir le versement du dit 
financement. 

 

- : ne seront notamment pas considérés comme éligibles les impôts dont le 
 ne peut être justifié, les amendes, les pénalités financières, les frais de contentieux, les dettes (y compris les intérêts des 

emprunts), les accords amiables et intérêts moratoires, les frais bancaires et assimilés. 

- être postérieures à la date de réception du dossier de demande de subvention (excepté pour les VEFA et les acquisitions sans travaux dont le dépôt 
du dossier devra impérativement être fait dans les six mois qui suivent la signature du contrat de réservation ou de la promesse de vente) et intervenir 

 

- être présentées HT et TTC 

Modalités de calcul du financement régional 

bonifications. 

Modalités de versement du financement régional 

ité bancaire et des pièces 
justificatives demandées dans la convention. 

sitif sera lié au nombre réel de 
logements réalisés. En effet, le montant de la subvention pourra être recalculé en fonction d

de demande de financement. 
Toutefois, le montant de la subvention recalculé ne pourra en aucun cas dépasser la subvention initiale allouée. 

t de manière substantielle du 
lités de non-versement, reversement ou suspension.  

 
le droit de recalculer la subvention si les montants présentés diffèrent du plan de financement initial. 
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Rythmes de versement  

La subvention donne lieu au versement de la manière suivante : 

- un acompte, versé proportionnellement aux dépenses justifiées par rapport au montant prévisionnel de 
50% de la subvention attribuée (hors bonifications). 

- le solde, versé sur présentation des pièces justificatives ci-après définies et au regard du nombre de logements effectivement créés.  

Pièces à produire pour le versement  

 

 Un état récapitulatif des justificatifs de dépenses dûment signé par le bénéficiaire ou son représentant 

  

 Un rapport technique  

 

 : 

 ire des logements sociaux conventionnés (PLAI, PLUS) ou de la 
 

  

 riété 

 

s suivants sont demandés 
 : 

o Pour les personnes morales de droit public : l  

o Pour les personnes morales de droit privé 
financement 

o La promesse de vente, bail ou contrat de réservation  

o  

 

Pour le solde, et en cas de paiement unique :  

 Un état récapitulatif des justificatifs de dépenses 
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 La photographi  

 Un plan de financement définitif et les pièces justifiant les contreparties locales 

 Un bilan qualitatif décrivant la réalisation et les résultats obtenus  

 

En cas de paiement unique  : 

 ivité délégataire des logements sociaux conventionnés (PLAI, PLUS) ou de la 
 

  

 ntique de propriété 

 

u 31/12/2020, les 
 dossier : 

o Pour les personnes morales de droit public : l  

o Pour les personnes morales de droit privé  
 

o La promesse de vente, bail ou contrat de réservation  

o  
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Information sur la participation de la Région 

Les supports de communication 

Le bénéficiaire ment dans ses 
rapports avec les médias, par apposition du logo de la collectivité et ce, de manière parfaitement visible et identif iable. (Ce logo est directement 
téléchargeable sur le site internet de la Région). 

 : 

  

  

  

  

Les manifestations 

Le bénéficiaire devra convier la Région à tous types de manifestations qui seraient éventuellement organisées dans le cadre d
de la 1ère  

Le panneau apposé par le bénéficiaire 

Le bénéfic
public du montant des concours financiers de la Région ainsi que son logo.  

 


